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Site du Moulin de la Grande Vigne

Décembre 2013

0    20 m   40 m

Secteur sud

Secteur nord

SECTEUR NORD

Surface du site :    2,9 ha en n'intégrant pas 
     la parcelle n°155
    
Densité minimale :   17 logements à l’hectare

Nombre minimal de logements :    50 logements

Forme urbaine : Habitat intermédiaire (voire petit collectif )
 Habitat individuel groupé
     Habitat individuel pur (lots libres)
     
Mixité sociale :    20% minimum de logements locatifs 

sociaux

Phasage :     Réalisation en deux phases

SECTEUR SUD

Surface du site :    6800 m² 
    
Programme :    équipement, stationnement, habitat

Périmètre: Opération répartie sur deux sites de part et 
d'autre du chemin du Moulin de la Grande Vigne 
intégré à la réflexion

Bâtiment à démolir

Principe de desserte

Carrefour à sécuriser 

Filtre paysager 

Axe vert structurant devant intégrer le chêne et la 
mare à conserver, afin qu'ils soient partie prenante des 
futurs espaces publics

Haie bocagère existante préservée et revalorisée 

Arbre à conserver (chêne)

Mare à conserver 

Perception du bâti au travers de la frange végétale 

Liaisons douces 

Maison de 
retraite

Ecole 
privée
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